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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86733

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 25-86733

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Beauvais

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Relance de l'accord-cadre d'entretien des terrains sportifs synthétiques

  Description : La présente consultation porte sur la relance de l'accord-cadre d'entretien des 
terrains synthétiques, suivant les catégories des sites comportant des équipements sportifs, 
terrains de foot, city stade, multisports, abords de ces mêmes terrains. Cette consultation est 
relancée suite à la déclaration sans suite de la précédente consultation pour motif d'intérêt 
général. Cette consultation est lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert en application 
des articles L.2124-2, R.2124-2 et R.2161-1 à R.2161-5 du code de la commande publique. 
L'accord-cadre est conclu pour une année à compter de sa date de notification. Il pourra être 
renouvelé 3 fois par tacite reconduction sans que le titulaire ne peut s'y opposer. L'accord-
cadre est à bons de commande conformément aux dispositions des articles R.2162-2, R.2162-4, 
R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande sans montant minimum annuel mais avec le 
montant maximum annuel de 60 000 euro(s) HT. La Ville de Beauvais se réserve le droit de ne 
pas donner suite à la procédure. Compte tenu de l'objet du marché, il n'est pas prévu de 
décomposition en lots. Un seul marché sera passé pour la réalisation des prestations au sein 
duquel il n'est pas prévu de décomposition en prestations techniques. Les variantes ne sont pas 
autorisées. L'accord-cadre ne comporte ni options ni prestations supplémentaires éventuelles. 
Afin d'établir sa proposition technique et son offre de prix, l'entreprise pourra prendre contact 
avec le technicien responsable pour réaliser une visite (visite facultative) avec inscription 
préalable conformément à l'article 3.12 du règlement de la consultation. Pour tout 
renseignement complémentaire concernant la consultation, les candidats devront transmettre 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur 
selon les modalités de l'article 11 du règlement de la consultation

  Identifiant de la procédure : d81e046a-df0e-4815-98dc-4ff9f1426c7e

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86733
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86733
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  Identifiant interne : terrains sportifs

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77314000 Services d'entretien de terrains

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77314000 Services d'entretien de terrains

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 70 rue de Tilloy

  Ville : Beauvais

  Code postal : 60000

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : Relance de l'accord-cadre d'entretien des terrains sportifs synthétiques

  Description : La présente consultation porte sur la relance de l'accord-cadre d'entretien des 
terrains synthétiques, suivant les catégories des sites comportant des équipements sportifs, 
terrains de foot, city stade, multisports, abords de ces mêmes terrains. Cette consultation est 
relancée suite à la déclaration sans suite de la précédente consultation pour motif d'intérêt 
général. Cette consultation est lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert en application 
des articles L.2124-2, R.2124-2 et R.2161-1 à R.2161-5 du code de la commande publique. 
L'accord-cadre est conclu pour une année à compter de sa date de notification. Il pourra être 
renouvelé 3 fois par tacite reconduction sans que le titulaire ne peut s'y opposer. L'accord-
cadre est à bons de commande conformément aux dispositions des articles R.2162-2, R.2162-4, 
R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande sans montant minimum annuel mais avec le 
montant maximum annuel de 60 000 euro(s) HT. La Ville de Beauvais se réserve le droit de ne 
pas donner suite à la procédure. Compte tenu de l'objet du marché, il n'est pas prévu de 
décomposition en lots. Un seul marché sera passé pour la réalisation des prestations au sein 
duquel il n'est pas prévu de décomposition en prestations techniques. Les variantes ne sont pas 
autorisées. L'accord-cadre ne comporte ni options ni prestations supplémentaires éventuelles. 
Afin d'établir sa proposition technique et son offre de prix, l'entreprise pourra prendre contact 
avec le technicien responsable pour réaliser une visite (visite facultative) avec inscription 
préalable conformément à l'article 3.12 du règlement de la consultation. Pour tout 
renseignement complémentaire concernant la consultation, les candidats devront transmettre 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur 
selon les modalités de l'article 11 du règlement de la consultation

  Identifiant interne : S-PF-1582039
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77314000 Services d'entretien de terrains

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77314000 Services d'entretien de terrains

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 70 rue de Tilloy

  Ville : Beauvais

  Code postal : 60000

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 18/04/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu pour une année à compter de 

sa date de notification. Il pourra être renouvelé 3 fois par tacite reconduction sans que 
le titulaire ne peut s'y opposer. Le pouvoir adjudicateur prendra par écrit la décision de 
ne pas reconduire l'accord-cadre sous réserve de la notifier au titulaire au plus tard trois 
mois avant la date d'échéance de la période en cours. En cas de non reconduction, le 
pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de fournir les motifs au titulaire. Il est par ailleurs 
rappelé que le titulaire ne peut solliciter une quelconque indemnisation au titre d'une 
éventuelle non reconduction. La notification intervient par tout moyen permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. L'avis de réception ou le 
reçu donné par le destinataire fait foi de la notification.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Délai d'intervention

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le Greffe à l'adresse du Tribunal 
Administratif ci-dessus. Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l'application 
informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération du BEAUVAISIS

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 240,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0000

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Groupe Loiseleur Hauts de France Grand Paris

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TEN-0001

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0000

   Valeur de l'offre : 240,000 Euro

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : Relanceterrains

  Titre : Relance de l'accord-cadre d'entretien des terrains sportifs 
synthétiques

  Date de conclusion du marché : 06/05/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 5AC61B90-C1C4-5654-00184F48797AC8BB

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ville de Beauvais

  Numéro d’enregistrement : 25034

   Adresse postale : 1 rue Desgroux

  Ville : Beauvais

  Code postal : 60021

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Point de contact : Franck PIA Franck

  Adresse électronique : marchespublics@beauvaisis.fr

  Téléphone : 0344794000

  Adresse internet : http://www.beauvais.fr/
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  Profil de l’acheteur : http://mp.beauvaisis.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération du BEAUVAISIS

  Numéro d’enregistrement : 1869767

   Adresse postale : 48 rue desgroux

  Ville : Beauvais

  Code postal : 60005

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Point de contact : Services des marchés publics

  Adresse électronique : marchespublics@beauvaisis.fr

  Téléphone : 0344156800

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Amiens

  Numéro d’enregistrement : 5AC61BBC-A6BE-B587-C89689E8364C6451

   Adresse postale : 14, rue Lemerchier

  Ville : Amiens

  Code postal : 80011

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juradm.fr

  Téléphone : 0322336170

  Télécopieur : 0322336171

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Groupe Loiseleur Hauts de France Grand Paris

  Taille de l’opérateur économique : Grande
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  Numéro d’enregistrement : 1582039-1-0-1

   Adresse postale : 44 Rue Aristide Briand

  Ville : Villers-Saint-Paul

  Code postal : 60870

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : {code|name|eforms-country.FRA}

  Lauréat de ces lots : LOT-0000

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b57a6f10-c12a-4cb0-86ad-ca91c0270444 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 29/07/2025 à 13:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

29/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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